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Saisine n°2007-2 

AVIS ET RECOMMANDATIONS 
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité 

à la suite de sa saisine, le 9 janvier 2007, 
par M. Robert BADINTER, sénateur des Hauts-de-Seine 

 La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 9 janvier 2007, 
par M. Robert BADINTER, sénateur des Hauts-de-Seine, suite à l’intervention de 
fonctionnaires de police du commissariat local dans la salle des audiences correctionnelles 
du tribunal de grande instance de Pontoise (95), afin de menotter MM. H.B. et H.G., prévenus 
de vol avec violences. Le président de la juridiction avait décidé à leur bénéfice d’une mesure 
de liberté jusqu’au prononcé du jugement, qui devait intervenir dans la soirée. Un transport à 
la maison d’arrêt locale s’imposait donc pour procéder à la levée d’écrou. 

 L’adjoint de sécurité (ADS) D.M. et la gardienne de la paix S.E. se trouvaient 
contraints d’employer la force, ce qui conduisait ultérieurement à l’établissement d’une 
procédure pour coups et violences volontaires sur agent de la force publique, outrages et 
rébellion. 

 La Commission a pris connaissance de la procédure. 

 La Commission a entendu MM. H.B. et H.G., ainsi que l’ADS D.M. et la gardienne de 
la paix SE et le brigadier P.M. 

> LES FAITS 

Le 11 décembre 2006, MM. H.G. et H.B. comparaissaient devant le tribunal correctionnel de 
Pontoise, pour des faits de vol avec violences. Constatant une erreur de procédure, la 
juridiction ordonnait la mise en liberté immédiate des intéressés, qui étaient détenus à la 
maison d’arrêt locale depuis leur arrestation. 
La mesure de mise en liberté prononcée n’était que provisoire jusqu’au jugement qui devait 
intervenir quelques heures plus tard. MM. H.G. et H.B. devaient donc être reconduits à la 
maison d’arrêt, afin de procéder aux formalités de levée d’écrou qui s’imposaient. 

Alors que M. H.G., selon M. H.B., s’entretenait avec son défenseur, l’ADS D.M. s’approchait 
de lui afin de le menotter. La demande de patienter formulée par l’avocat avait pour effet, 
toujours selon M. H.B., d’énerver le fonctionnaire de police, qui se précipitait sur M. H.G. et 
l’amenait au sol en arrière pour le menotter, après lui avoir appliqué le pied sur la jambe. 
La gardienne de la paix S.E., toujours selon M. H.B., se précipitait sur lui. M. D.M., arrivé en 
renfort, lui aurait donné plusieurs coups de poing avant de le menotter à son tour. 
Toujours selon M. H.B., le troisième fonctionnaire de police (le brigadier P.M., responsable 
du groupe) « hochait simplement la tête, désapprouvant l’attitude de ses deux collègues ». 

Conduits à la maison d’arrêt par un autre équipage qui leur aurait fait subir des violences au 
cours du transport, MM. H.G. et H.B. étaient ensuite conduits au commissariat, où ils étaient 
placés en garde à vue. 
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Selon M. H.B., le médecin qui l’a examiné au cours de la prolongation de garde à vue a 
constaté la présence d’ecchymoses. 

M. H.G. a pour sa part confirmé les déclarations de son ami M. H.B. 
Tous deux ont été condamnés à deux mois d’emprisonnement pour ces faits. 

L’audition des fonctionnaires de police a confirmé que M. H.B., et surtout M. H.G., ont 
effectivement résisté dans un premier temps au menottage. Après que M. H.G. a été 
« neutralisé », M. D.M. s’est porté au secours de sa collègue, que M. H.B. « rouait de 
coups ». Il ne réussissait à le menotter qu’après lui avoir « porté un coup avec la paume de 
la main sur le visage et lui [avoir] remonté son pull-over sur la tête ». 

La gardienne de la paix S.E. a été sérieusement blessée au cours de cet affrontement. 

Le brigadier P.M., responsable du dispositif, n’a pu être entendu que le 13 mars 2007. Il a 
estimé que M. D.M. et Mme S.E. avaient agi « en toute légalité, en application d’une note de 
service ». 
Ignorant en fait si une note de service existait, M. P.M. précisait que le menottage est 
pratiqué « même si les personnes sont libérées par le tribunal, dans la mesure où elles 
doivent être ramenées à la maison d’arrêt, en vue des formalités de levée d’écrou ». 

> AVIS 

La pratique invoquée par le brigadier P.M. consistant à menotter « une personne libérée, 
même si elle devait être ramenée à la maison d’arrêt » en vue de la levée d’écrou est 
condamnable et ne saurait être tolérée. Cette pratique est contraire aux dispositions de 
l’article 803 du code de procédure pénale. 

> RECOMMANDATIONS 

La CNDS recommande une application stricte des dispositions des articles 803 et D. 283-4 
du Code de procédure pénale. 

Adopté le 2 mai 2007 

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au 
ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du territoire, et au garde des Sceaux, ministre de la 
Justice, dont les réponses ont été les suivantes : 
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